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Erwägungen
E. 1
Une décision écartant une demande de nouveau jugement est une décision finale au sens de l' art. 90 LTF , dans la mesure où elle met fin à cette procédure. Cette décision en matière pénale (cf. art. 78 al. 1 LTF ) a été rendue par une autorité de dernière instance cantonale (cf. art. 80 al. 1 LTF ). Le recourant, qui a pris part à la procédure devant l'autorité précédente et a un intérêt juridique à l'annulation ou à la modification de la décision attaquée, dispose de la qualité pour recourir au sens de l' art. 81 al. 1 LTF (arrêt 7B_128/2025 du 12 janvier 2026 consid. 1 et les arrêts cités). Le recours a été déposé en temps utile (cf. art. 45 al. 1, 46 al. 1 let. b et 100 al. 1 LTF), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière.
E. 2.1
Invoquant des violations des art. 6 CEDH et 368 al. 3 CPP, le recourant reproche à l'autorité précédente d'avoir considéré qu'il avait refusé de participer aux débats du Tribunal correctionnel du 14 avril 2025. Selon lui, son absence découlerait de son état de santé, lequel l'empêcherait de voyager; il n'aurait dès lors pas renoncé de manière non équivoque à comparaître devant l'autorité de jugement. À l'appui de ses griefs, il se prévaut d'arbitraire dans l'appréciation des certificats médicaux produits.
E. 2.2
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105 al. 1 LTF ), à moins qu'elles aient été établies en violation du droit ou de manière manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, soit pour l'essentiel de façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. Une décision n'est pas arbitraire du seul fait qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement insoutenable et cela non seulement dans sa motivation mais également dans son résultat. En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations insoutenables. Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 150 IV 360 consid. 3.2.1 et les arrêts cités).
E. 2.3.1
Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après : CourEDH), l' art. 6 CEDH garantit à l'accusé le droit d'être jugé en sa présence. Il s'ensuit qu'une procédure par défaut n'est compatible avec cette disposition que si le condamné a la possibilité de demander qu'une juridiction statue à nouveau, après l'avoir entendu, sur le bien-fondé de l'accusation, en fait comme en droit (arrêt de la CourEDH
Sejdovic c. Italie du 1er mars 2006, requête n° 56581/00, § 81 s. et les arrêts cités). Ce principe supporte cependant quelques atténuations. Ainsi, la CEDH n'empêche pas une personne de renoncer de son plein gré, de manière expresse ou tacite, aux garanties d'un procès équitable, en particulier à son droit d'être jugé en contradictoire. Elle exige seulement que la renonciation au droit de participer à l'audience se trouve établie de manière non équivoque et qu'elle ait été entourée du minimum de garanties correspondant à sa gravité (arrêt de la CourEDH
Sejdovic c. Italie du 1er mars 2006, requête n° 56581/00, § 86 et les arrêts cités). Enfin, sous réserve que les sanctions procédurales prévues ne soient pas disproportionnées et que l'accusé ne soit pas privé du droit d'être représenté par un avocat, la CourEDH juge que le législateur national doit pouvoir décourager les absences injustifiées aux audiences (arrêt de la CourEDH
Sejdovic c. Italie du 1er mars 2006, requête n° 56581/00, § 92 et les arrêts cités).
E. 2.3.2
Dès lors, la CourEDH admet qu'une personne condamnée par défaut puisse se voir refuser la possibilité d'être jugée en contradictoire si les trois conditions cumulatives suivantes sont remplies : premièrement, il est établi que cette personne avait reçu sa citation à comparaître; deuxièmement, elle n'a pas été privée de son droit à l'assistance d'un avocat dans la procédure par défaut (arrêt de la CourEDH
Medenica c. Suisse du 14 juin 2001, requête n° 20491/92, § 59); et, troisièmement, il est démontré qu'elle avait renoncé de manière non équivoque à comparaître ou qu'elle avait cherché à se soustraire à la justice (cf. arrêt de la CourEDH
Medenica c. Suisse du 14 juin 2001, requête n° 20491/92, § 58 s.; pour un exemple a contrario, voir arrêt de la CourEDH
Sejdovic c. Italie du 1er mars 2006, requête n° 56581/00, § 105; arrêts 6B_370/2025 du 10 février 2026 consid. 1.1.3; 7B_441/2024 du 30 juin 2025 consid. 3.4).
À propos de cette dernière condition, la CourEDH a précisé qu'il ne devait pas incomber à l'accusé de prouver qu'il n'entendait pas se dérober à la justice ou que son absence s'expliquait par un cas de force majeure, mais qu'il était loisible aux autorités nationales d'évaluer si les excuses fournies par l'accusé pour justifier son absence étaient valables ou si les éléments versés au dossier permettaient de conclure que l'absence de l'accusé aux débats était indépendante de sa volonté (arrêt de la CourEDH
Sejdovic c. Italie du 1er mars 2006, requête n° 56581/00, § 88; arrêts 6B_370/2025 du 10 février 2026 consid. 1.1.3; 6B_128/2025 du 30 avril 2025 consid. 1.1.2; 7B_573/2023 du 26 février 2024 consid. 4.2.3 et les arrêts cités).
E. 2.4
Selon l' art. 368 CPP , si le jugement rendu par défaut peut être notifié personnellement au condamné, celui-ci doit être informé de son droit de demander un nouveau jugement au tribunal dans les dix jours, par écrit ou oralement (al. 1); dans sa demande, le condamné expose brièvement les raisons qui l'ont empêché de participer aux débats (al. 2); le tribunal rejette la demande lorsque le condamné, dûment cité, fait défaut aux débats sans excuse valable (al. 3).
E. 2.4.1
En dépit de sa formulation française susceptible de prêter à confusion, résultant de l'utilisation impropre du présent ("fait défaut"), l' art. 368 al. 3 CPP vise bien le défaut du condamné à l'audience de jugement lors de laquelle la procédure par défaut a été engagée, et non le défaut à une audience ultérieure (arrêt 7B_128/2025 du 12 janvier 2026 consid. 3.2.2 et les arrêts cités).
Malgré les termes "sans excuse valable", c'est une absence fautive du condamné qui permet au tribunal de rejeter la requête de nouveau jugement; le refus implique que le condamné se soit soustrait aux débats de façon manifestement fautive (arrêts 7B_128/2025 du 12 janvier 2026 consid. 4.2.3; 7B_222/2025 du 11 juillet 2025 consid. 3.2). Fait ainsi défaut sans excuse valable le prévenu qui, ayant reçu le mandat de comparution, ne se présente pas, alors qu'il lui aurait été possible (en cas d'empêchement non fautif) de demander un report des débats ou, à tout le moins, de présenter un justificatif en temps utile. En effet, le prévenu est tenu de donner suite au mandat de comparution; en cas d'empêchement, il doit en informer l'autorité "sans délai" (arrêts 7B_128/2025 du 12 janvier 2026 consid. 4.2.3 et l'arrêt cité). En particulier, l'absence d'un prévenu a été considérée comme fautive dès lors qu'aucun certificat médical attestait d'une incapacité à voyager entre l'Irlande et la Suisse alors que le prévenu en cause avait voyagé en Europe avant et après la date des débats sans que sa santé eût connu d'évolution; il en allait de même du prévenu au bénéfice d'une attestation médicale lui déconseillant de voyager, de celui ayant présenté des certificats ultérieurs à la date des débats et émanant d'un praticien qui n'était pas le médecin traitant, lequel était en outre plus nuancé sur la mobilité de son patient, et de celui qui présentait un épisode dépressif et dont le psychiatre avait établi un certificat disposant que son patient ne pouvait pas être entendu "de façon optimale", dès lors que des aménagements pouvaient être mis en oeuvre et que le prévenu était assisté d'un défenseur (arrêt 7B_441/2024 du 30 juin 2025 consid. 3.3 et les arrêts cités).
À l'inverse, il doit être fait droit à la demande de nouveau jugement lorsqu'il n'est pas établi de manière indubitable que c'est volontairement que le prévenu ne s'est pas présenté aux débats. L'absence n'est pas non plus fautive, respectivement est considérée comme valablement excusée, en cas de force majeure, ce qui suppose une impossibilité objective de comparaître, ou en cas d'impossibilité subjective, due à des circonstances personnelles ou à une erreur non imputable au défaillant (arrêts 7B_128/2025 du 12 janvier 2026 consid. 4.2.3; 7B_222/2025 du 11 juillet 2025 consid. 3.2 et les arrêts cités). Ainsi, le prévenu présentant plusieurs certificats médicaux attestant qu'il était incapable de voyager et qu'un grand risque de détérioration de son état de santé existait dispose d'une excuse valable (arrêt 7B_441/2024 du 30 juin 2025 consid. 3.3 in fine et l'arrêt cité).
E. 2.4.2
Les exigences fixées par l' art. 114 CPP pour admettre la capacité de prendre part aux débats ne sont pas très élevées, dans la mesure où le prévenu peut faire valoir ses moyens de défense par un défenseur; en principe, seul le jeune âge, une altération physique ou psychique sévère ou encore une grave maladie sont de nature à influencer cette capacité; la capacité de prendre part aux débats s'examine au moment de l'acte de procédure considéré (arrêts 7B_128/2025 du 12 janvier 2026 consid. 4.2.4; 7B_222/2025 du 11 juillet 2025 consid. 3.2 et les arrêts cités).
E. 2.5.1
En l'espèce, il est tout d'abord incontesté que le recourant a été dûment cité à comparaître (cf. consid. 4.5 p. 9 de l'arrêt entrepris) et qu'il n'a pas été privé de son droit à l'assistance d'un avocat (cf. ch. 30 p. 9 du recours).
E. 2.5.2
La Chambre pénale de recours a retenu que le recourant avait refusé de participer aux débats sans excuse valable.
Elle a en effet considéré que les certificats médicaux des 2, 9, 12 avril et 10 mai 2025 constituaient de "simple[s] recommandation[s]" de ne pas voyager, mais ne constataient pas une impossibilité médicale de le faire; ils n'indiquaient notamment pas qu'un déplacement par avion serait médicalement impossible et ne précisaient pas les conséquences qu'un tel trajet pourrait induire sur l'état de santé du recourant. Selon l'autorité précédente, si le certificat du 2 avril 2025 mentionnait les importantes difficultés vécues par le recourant durant son traitement, il soulignait également une amélioration de son état de santé; les certificats des 9 et 12 avril 2025, qui indiquaient que les voyages ne seraient "pas recommandés", respectivement "déconseillés", corroboraient ce constat. En ce qui concernait le quatrième certificat établi le 10 mai 2025 par un médecin de X.________, la cour cantonale a en substance considéré qu'il s'agissait également uniquement d'une recommandation; s'il mentionnait le besoin de repos et conseillait d'éviter les activités physiques, précisant y inclure les voyages, il n'étayait pas non plus les éventuelles conséquences médicales en cas de déplacement à l'étranger. Dans la mesure où une recommandation médicale de ne pas voyager était insuffisante pour retenir une incapacité de se présenter à des débats judiciaires, l'autorité précédente a estimé qu'il en allait de même de la fatigue psychique ou physique; il suffisait que le recourant soit apte à répondre aux questions posées, dès lors que les moyens de défense pouvaient être soulevés par son défenseur. La cour cantonale a encore relevé que le recourant avait voyagé entre W.________ et X.________ à la fin de son traitement et peu de temps avant l'audience, ce qui démontrait, indépendamment des motifs financiers avancés pour expliquer ce déplacement, qu'un voyage en avion ne constituait pas une impossibilité absolue (cf. consid. 4.5 p. 9 de l'arrêt attaqué).
E. 2.5.3
Ce raisonnement ne prête pas le flanc à la critique. Il ne tend tout d'abord pas à remettre en cause l'existence des importants problèmes de santé rencontrés par le recourant (cf. notamment les rappels à ce propos mentionnés aux ch. 12 ss p. 7 s. et ch. 32 p. 9 du recours), mais à déterminer si ceux-ci induisaient une incapacité absolue pour celui-ci de se présenter aux débats, ce que la cour cantonale a exclu sur la base des certificats médicaux présentés (sur la valeur probante d'un certificat médical, voir arrêt 7B_128/2025 du 12 janvier 2026 consid. 4.2.2 et les arrêts cités). À ce propos, la terminologie utilisée par le recourant dans son recours (cf. notamment ch. 21 s. p. 8, ch. 43 ss p. 11 s. du recours ["recommandation", "recommandé", "déconseillé" et "éviter"]) suffit pour écarter toute appréciation arbitraire de la part de l'autorité précédente en ce qui concerne sa traduction et son interprétation des indications anglophones figurant sur ces documents s'agissant des voyages, à savoir qu'il s'agirait uniquement de "recommandations" et non d'une indication claire d'une interdiction médicale de voyager.
Le recourant ne conteste ensuite pas l'amélioration de son état de santé tel que constaté dans le certificat médical du 2 avril 2025; il ne prétend pas non plus que les certificats suivants, notamment celui du 10 mai 2025 - émis en outre ultérieurement aux débats du 14 avril 2025 et peu important donc les termes alors utilisés (cf. " avoid totally ") -, viendraient démontrer le contraire. Il ne développe pas non plus d'argumentation visant à remettre en cause la constatation par la cour cantonale de l'absence d'indication dans les certificats médicaux des conséquences médicales d'un éventuel voyage. Il ne fait en particulier nulle mention des difficultés qu'il aurait rencontrées à la suite de son voyage - non contesté - de W.________ à X.________. De plus, il ne prétend pas qu'il n'aurait pas été en mesure de se loger (cf. l'adresse indiquée dans son recours au Tribunal fédéral) et de recevoir les soins adéquats à U.________, respectivement de requérir des aménagements pour les audiences de jugement. À toutes fins utiles, il peut encore être rappelé que le stress que peut engendrer un procès ne constitue pas en soi un motif suffisant pour ne pas comparaître.
E. 3
Il s'ensuit que le recours doit être rejeté.
Le recourant, qui succombe, supportera les frais judiciaires (cf. art. 66 al. 1 LTF ). Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens (cf. art. 68 al. 3 LTF ).
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